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1  -   Objet de l’enquête  

1.1Généralités

La commune de Tignieu-Jameyzieu se situe dans le département de l’Isère. Elle est située  
dans l'est de l'aire urbaine de Lyon (2ème couronne) à 25 kilomètres de Lyon. Tignieu-
Jameyzieu est la 2ème commune de son bassin de vie. Elle s’étend sur 1 332 hectares et 
compte 6 949 habitants.
La commune est composée de 3 quartiers distincts notamment par leur situation géographique
et leur activité : 
- Le hameau  de Jameyzieu, situé à 4 kilomètres du village présente un caractère rural. 
- Le Village, situé sur une petite colline, qui regroupe la mairie, trois écoles, la poste, une 
structure multi-accueil , les commerces, de nombreux lotissements, et la friche d'une ancienne
usine de tissage localisée au centre du village. 
- La Plaine, située au nord du village, qui est mitoyenne à la commune de  Pont-de-Chéruy. 
Les zones artisanales qui s’y sont développées ces dix dernières années, l'implantation d'un 
hypermarché et d'une zone commerciale en font le principal lieu d'activités. 

Tignieu-Jameyzieu fait partie de la Communauté de communes les Balcons du Dauphiné 
créée le 1er janvier 2017 suite à la fusion des communautés de communes de l’Isle Crémieu, 
des Balmes Dauphinoises et du Pays des Couleurs. La communauté de communes compte 47 
communes et plus de 74 500 habitants.
Elle est bien desservie par les réseaux routiers, les lignes de bus, et se trouve à  proximité de 
l’aéroport Saint-Exupéry, et de la gare de la Verpillière. 

1.1.1 Présentation du projet

La présente demande de Déclaration d’Utilité Publique (DUP) porte sur une opération de 
renouvellement urbain d’une friche industrielle localisée sur la commune pour une superficie 
totale de 1,4 hectares. 
Cet ensemble industriel dégradé et désaffecté est situé en plein centre-bourg. 
La commune a donc souhaité engager une réflexion sur la requalification de cette ancienne 
usine de tissage qui présente un potentiel de renouvellement urbain et de réhabilitation 
particulièrement intéressant. 
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Elle a confié à l’Établissement public foncier de l’Ouest Rhône-Alpes ( EPORA ), une 
mission de veille foncière et d’impulsion dans le but de faire émerger un projet urbain 
d’ensemble, de réaliser les études techniques et pré-opérationnelles de l’aménagement mais 
également de procéder à l’acquisition de l’emprise foncière nécessaire.
La présentation et le rôle de L’EPORA sont décrits de façon précise page 12 et suivantes de la
notice explicative figurant dans le dossier de DUP.
Il me parait bon toutefois de rappeler que l’EPORA est un établissement public national à 
caractère industriel et commercial chargé de missions de service public. Il intervient en 
soutien aux projets d’habitat et d’aménagement des territoires qui dépendent de son périmètre 
d’intervention. Il est domicilié  n°2, avenue Grüner, à Saint-Étienne dans le département de la 
Loire.  Il est compétent pour procéder à toutes acquisitions foncières et toutes opérations 
immobilières et foncières de nature à faciliter l’aménagement.

Par délibération du 8 juillet 2016, le conseil municipal de Tignieu- Jameyzieu 
- a confié à l’EPORA les études techniques et pré-opérationnelles de l’aménagement mais 
également l’acquisition de l’emprise foncière nécessaire; 
- a autorisé Monsieur le Maire à signer une convention opérationnelle avec l’EPORA pour la 
friche industrielle du centre-bourg. 

La convention opérationnelle a été signée le 5 août 2016 entre l’EPORA et la commune pour 
une durée de 5 ans. 
Par délibération du conseil municipal en date du 21 décembre 2017, la commune a sollicité 
l’EPORA pour lancer une procédure d’acquisition des parcelles par voie d’expropriation suite
à une déclaration d’utilité publique.

Le projet fait suite à une réflexion entamée dès 2005 sur la requalification de la friche 
industrielle coeur de ville. Il ressort de la notice explicative page 31 qu’il permet de répondre 
aux principales préoccupations de la collectivité mais également aux orientations des 
différents documents supra-communaux, à savoir : 
• Résorption de la friche industrielle située dans un tissu d’habitations résidentielles ; 
• Création de logements résidentiels notamment une part de logements sociaux avec un taux 
minimum de 20 % de logements, ainsi que de favoriser l’accueil des personnes âgées ; 
• Assurer une mixité sociale et générationnelle ; 
• Redynamiser et réinvestir le centre-ville et transformer le paysage industriel vétuste en un 
quartier d'habitat attractif .
Le projet comprend la réalisation d’environ 160 logements dont une soixantaine de logements
sociaux parmi lesquels 16 logements seront destinés aux séniors.

1.2 Cadre réglementaire

1.2.1 La déclaration d’utilité publique
L’article L 1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique dispose :
« L'expropriation, en tout ou partie, d'immeubles ou de droits réels immobiliers ne peut être 
prononcée qu'à la condition qu'elle réponde à une utilité publique préalablement et 
formellement constatée à la suite d'une enquête et qu'il ait été procédé, contradictoirement, à 
la détermination des parcelles à exproprier ainsi qu'à la recherche des propriétaires, des 
titulaires de droits réels et des autres personnes intéressées. Elle donne lieu à une juste et 
préalable indemnité. »

La procédure d’enquête publique a pour objectif : 

• De permettre l’information et la participation du public sur le projet et sur ses modalités 
d’insertion dans l’environnement existant.  De permettre au public, par le biais de mesures de 
publicité adaptées, de faire connaître ses remarques et d’apporter tous les éléments utiles à 
l’appréciation de l’utilité publique du projet . De prendre en considération les observations et 
propositions recueillies au cours de l'enquête 
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• De justifier le caractère d’intérêt général de l’ensemble des travaux projetés. 

Il s’agit principalement de la finalité de la notice explicative du présent dossier et dont l’objet 
conformément à l’article R. 112-4 du code précité indique le but de l'opération et les raisons 
pour lesquelles, parmi les partis envisagés, le projet soumis à l'enquête a été retenu, 
notamment du point de vue de son insertion dans l'environnement. 

1.2.2 L’enquête parcellaire 
L’enquête parcellaire dans le cadre du projet de requalification du secteur est effectuée 
conformément aux dispositions des articles R-131-3 et suivants du code de l’expropriation. 

La procédure d’enquête parcellaire poursuit un double objet :
- La détermination des emprises des terrains concernés par l’opération projetée qui feront 
l’objet d’une acquisition amiable ou forcée par l’autorité expropriante.
- L’identification des propriétaires réels et autres titulaires de droits réels et personnels
intéressés. Au cours de cette enquête parcellaire, seuls les propriétaires, les titulaires de droits 
réels et les locataires concernés sont appelés à se faire connaître et faire valoir leurs droits.

1.2.3 Composition des dossiers
Contenu du dossier de déclaration d’utilité publique

Conformément à l’article R.112-4 du Code de l’Expropriation, pour cause d'utilité publique, 
le dossier est composé : 
1° d’une notice explicative, 
2° d’un plan de situation, 
3° du plan général des travaux ; 
4° des caractéristiques principales des ouvrages les plus importants ; 
5° de l’appréciation sommaire des dépenses. 

Contenu du dossier d’enquête parcellaire :

Conformément aux dispositions de l’article R. 131-3 du Code de l’Expropriation pour cause 
d’utilité publique le dossier est composé :
1° d’une  notice de présentation, 
2° d’un  plan parcellaire régulier des terrains et bâtiments à acquérir établi par le cabinet de 
géomètres experts Arpenteurs. Le plan joint indique les limites d'emprises et les parcelles 
concernées par l'aménagement ; 
3° d’un état parcellaire comportant la liste des parcelles touchées par le projet et la surface à 
acquérir pour les besoins du projet. La liste des propriétaires a été établie à l’aide d’extraits 
des documents cadastraux délivrés par le service du Cadastre ainsi que par les renseignements
délivrés par le Service de Publicité Foncière de Bourgoin-Jallieu, ou par tous autres moyens. 

L’état parcellaire fait apparaître pour chaque page : 
- L’identité des propriétaires et ayants-droit, 
- L’opération concernée, 
- La commune, 
- Le n° du plan parcellaire, 
- La situation de la parcelle avec ses caractéristiques (nature, section, n°, lieudit, contenance), 
- L’emprise (contenance), 
- La parcelle restant au propriétaire (contenance). 
- l’origine de propriété

On notera que le dossier est dispensé d’étude d’impact     :  
D’après l’article R122-2 du code de l’environnement les projets peuvent être soumis à 
évaluation environnementale, de façon systématique ou après examen au cas par cas s’ils 
répondent aux critères et seuils fixés par l’annexe du présent article. 
D’après l’article L122-1 du code de l’environnement, l’évaluation environnementale est un 
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processus constitué de l’élaboration, par le maître d’ouvrage, d’un rapport d’évaluation des 
incidences sur l’environnement, dénommé ci-après « étude d’impact », de la réalisation des 
consultations prévues à la présente section, ainsi que de l’examen, par l’autorité compétente 
pour autoriser le projet, de l’ensemble des informations présentées dans l’étude d’impact et 
reçues dans le cadre des consultations effectuées et du maître d’ouvrage. 
Le projet répond aux catégories de projets suivants :
« - 39. Travaux, constructions et opérations d’aménagement ,
- 41. Aires de stationnement ouvertes au public, dépôts de véhicules et garages collectifs de 
caravanes ou de résidences mobiles de loisirs ». 
Le projet a fait l’objet d’une demande d’examen au cas par cas auprès de l’Autorité 
Environnementale (AE), conformément aux dispositions de l’article R.122-3 du code de 
l’environnement. 
Un avis a été rendu le 26 juin 2018 par l’autorité environnementale indiquant que le projet 
n’est pas soumis à évaluation environnementale. Une copie de ce dernier est jointe en annexe 
du dossier mis à l'enquête.

2   -   Organisation et déroulement de l’enquête  

2.1 Organisation de l'enquête

Par décision en date du 27 novembre 2020, le Président du Tribunal Administratif de 
Grenoble a désigné madame Michèle Souchère pour être commissaire enquêteur, pour ce qui 
concerne l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique portant sur le projet de   
requalification de la friche industrielle située en centre ville : projet « cœur village » et 
l’enquête parcellaire conjointe.

Par arrêté en date du 23 décembre 2020, pour le compte de monsieur le Préfet de l’Isère, 
monsieur Philippe Portal secrétaire général, a prescrit l’enquête publique pour une durée de 
16 jours du 1er février  au 16 février 2021 inclus.
Le dossier a été mis à la disposition du public en mairie aux jours et heures habituels 
d’ouverture, à savoir : du lundi au vendredi de 8 heures 30 à 12 heures et de 13heures 30 à 17 
heures, le samedi de 9 heures à 11 heures (sauf en période de confinement).

Nous sommes convenus que je recevrai le public :
- lundi 1er février de 8 heures 30 à 12 heures,
- samedi 6 février de 9 heures à 11 heures 30,
- mardi 16 février de 13 heures 30 à 17 heures.

2.2 Information du public

2.2.1 Concertation 

Une période de concertation préalable associant les habitants a été initiée dans le cadre des 
articles L 103-2 et L300-2 du Code de l’Urbanisme, du 3 septembre 2018 au 4 octobre 2018. 

Les modalités ont été définies dans la délibération du conseil municipal du 12 juillet 2018 :

- Mise en place d’au moins une réunion publique de concertation et d’échange avec le public :
 Une réunion publique présidée par Monsieur André Paviet Salomon, maire de Tignieu 
Jameyzieu jusqu’à fin août 2018 et Monsieur Jean-Louis Sbaffe maire en exercice et suivie 
d’un échange avec l’auditoire a eu lieu le 26 septembre 2018 à partir de 18 H 30 en salle du 
conseil à la mairie. Environ 21 personnes étaient présentes. Le compte-rendu de la réunion est
paru dans Le Dauphiné Libéré en date du 01/10/2018 

- Parution d’au moins un article relatif à l’opération dans le journal local : 
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 Le projet a fait l’objet de deux articles spécifiques le 27 août 2018 et le 4 septembre 2018 
dans le Journal le Dauphiné Libéré

- Information de cette procédure sur le site Internet de la commune et sur le panneau 
lumineux. 
 La délibération du 12 juillet 2018 a été affichée en mairie et sur l'ensemble des panneaux 
d'affichage public du 24 juillet 2018 au 4 octobre 2018 inclus. Elle a également été insérée 
dans le Recueil des Actes Administratifs de la commune et une information a été faite à la 
population sur le site Internet de la commune et par l’affichage électronique et ce, pendant 
toute la durée de la concertation.

- Mise en place d’un dossier consultable en mairie avec mise à disposition d’un registre pour 
recueillir l’avis du public .
Aucun avis n’a été laissé dans le registre et aucune question n’a été posée dans l’urne mise 
à disposition du public dans le cadre de l’exposition sur le projet organisée pendant la 
concertation.
Il est relevé dans le dossier que la participation a été modeste en termes de présence, mais que
les échanges ont permis de recueillir des remarques utiles à la poursuite de l’élaboration du 
projet. 

2.2.2 mesures de publicité

Conformément à l’article R 112-14 du code de l’expropriation, les avis d’enquête publique 
ont bien été publiés huit jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et rappelé dans les huit 
premiers jours de celle-ci. Ils ont été publiés pour une première publication le 22 janvier 2021 
et pour la seconde le 5 février dans le Dauphiné libéré et les Affiches de Grenoble et du 
Dauphiné.
L’avis a été affiché sur les différents support de communication de la commune à savoir :
le site internet et les réseaux sociaux,
l’application smartphone « panneau pocket »,
les trois panneaux lumineux situés dans les trois quartiers de la commune, 
les dix panneaux d’affichage municipaux sous clé,
le site du projet rue du Tissage.
(Voir attestation du maire en annexe du présent rapport.)

2. 3 Déroulement de l’enquête

2.3.1 les permanences

Lors de ma première permanence le lundi 1er février, j’ai reçu 1 personne.
Lors de la seconde, le samedi 6 février, j’ai reçu 2 personnes.
Lors de la troisième, le mardi 16 février, 4 personnes se sont déplacées en mairie.
Soit un total de 7 personnes.
Cinq observations ont été inscrites sur le registre.
Un courrier qui m'a été remis y a été annexé.

2.3.2 - Rencontres et visites sur place

Le 15 janvier 2020 je me suis rendue en Préfecture afin de prendre possession des dossiers et 
des registres d’enquête.
J’ai pu m’entretenir avec monsieur le maire de la commune et monsieur Broquet d’EPORA 
concernant le dossier.
J’ai effectué deux visites sur place une le lundi 1er février, l’autre plus complète afin de 
procéder à des vérifications le samedi 6 février.

2.3.3 Clôture de l’enquête publique 

Les registres ont été clos au terme de l’enquête par le commissaire enquêteur et le maire le 
lundi 16 février à 17 heures.
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3   -   Observations recueillies au cours de l’enquête publique  

Durant l’enquête 7 personnes se sont rendues aux permanences.
Cinq séries d’observations ont été portées sur le registre d’enquête.  
Monsieur Geoffrey Berard directeur de la société ACTIFI a indiqué sur le registre enquête 
parcellaire être venu prendre connaissance du projet »cœur de village » dans le cadre de ses 
projets sur la commune.

3.1 Observations orales     :     

Lors de la première permanence Monsieur Groleaz représentant un promoteur local est venu 
prendre connaissance du dossier et s’informer sur la procédure en cours.

Lors de la seconde permanence, le samedi 6 février, j’ai reçu monsieur Claude Prévost  qui a 
effectué des observations retranscrites plus bas.

Lors de la troisième, le mardi 16 février, 4 personnes se sont déplacées en mairie. Trois ont 
repris leurs observations orales en les écrivant sur le registre d’enquête.

· Madame Poignonnec habite 17 lotissement Letrat à proximité du futur projet.
Sa seule inquiétude : les problèmes de circulation et de stationnement. Quel impact la création
de 160 logements va-t-il avoir sur la circulation? La rue du Montay et la rue du Tissage sont 
des rues mal entretenues sur lesquelles on circule mal. Qu’en sera-t-il du stationnement, les 
gens déjà se garent mal.
Elle n’est pas opposée à la réalisation de logements, mais il faut que le reste suive et 
notamment en ce qui concerne la circulation dans le quartier.

3.2 Observations écrites

Cinq séries d’observations ont été portées sur le registre d’enquête.  

· Monsieur Claude Prévost représentant la famille Prévost propriétaire de la parcelle 
cadastrée section AP n° 408  21 rue du Montay sur laquelle se trouve la maison d’habitation 
familiale et d’une partie de la parcelle n° 409 en indivision.
Il est venu m’informer que sa famille ne voulait pas vendre. Il m’a précisé qu’EPORA ne l’a 
jamais averti du projet, qu’une personne est passée le voir mais ne lui a fait aucune 
proposition. La famille est propriétaire de la voie privée pour les 2/5 de l’indivision. Elle 
possède également un abri fermé que lui a donné l’ancien propriétaire sans qu’un acte de 
propriété n’ait été signé.
La famille se pose la question de savoir pourquoi leur maison est touchée et pas celle qui se 
trouve en face ?
Un bâtiment a brûlé, le toit en amiante s’est effondré et rien n’a été fait par la mairie alors que
c’est obligatoire. Il n’y a pas eu d’analyses et de l’amiante doit se trouver dans l’atmosphère.
des parties de friches ont été acquises, pourquoi ne les a-t-on pas désamiantées ?
Depuis l’avis de l’Agence Régionale de santé le 31 octobre 2019 rien n’a été fait sur le sujet.
Il existe un atelier de peinture industrielle à l’air libre acheté par EPORA mais rien n’est fait 
alors qu’il y a des enfants en bas âge.
Pourquoi vouloir faire une rue entre la rue du Montay et la rue du Tissage ? N’y a t - il pas 
d’autre solution ?
Nous avons examiné ensemble les pièces du dossier et déroulé les différentes étapes de la 
procédure.
En conclusion pour la famille il n’est pas question de vendre leur maison familiale.

· Monsieur Jean Yves Mazabbrard le 8 février a fait l’observation suivante : absence totale 
de prévisionnel de l’opération. Délibération du conseil municipal pour une enveloppe de 1230
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00….qui ne ressort pas. (dépollution). Dépenses totales non conformes aux prévisions du 
conseil municipal notamment au niveau du montant de l’impasse budgétaire.

· Madame Caroline Merlin habite rue de la Lèchère . Elle est venue  consulter le projet et a 
effectué plusieurs observations dans le registre:
- question1 : Pas de mode doux prévu sur le plan masse indicatif du projet page 82 alors que 
les logements vont accueillir des familles.
- question 2 : la végétalisation du site est elle en ligne avec les futures évolutions climatiques?
prévoir des essences mellifères (pour favoriser les abeilles et la pollinisation), prévoir des 
essences fruitières.
- question 3 : je ne vois pas comment on engendre pas énormément de risques liés à la 
circulation en créant une voirie à double sens déboulant rue du Montay. La rue du Montay est 
déjà dépourvue de trottoirs, les voitures ne se croisent pas. Où peuvent passer les piétons et 
vélos rejoignant l’école en sécurité.
- question 4 : cf plan masse zoom sur placette. A quoi pense t-on lorsqu’on dessine une voie à 
double sens qui traverse une place visiblement dédiée aux piétons, futurs habitants dont des 
enfants ???
- question 5 : aucun commerce prévu, pas de mélange de la population avec ceux du quartier. 
Où est l’attractivité ?
- question 6 : projet dédié en partie aux séniors : les bancs publics sont en plein soleil, le 
granit au sol n’est pas adapté aux fauteuils roulants ou aux déplacements délicats.

· Monsieur Gilbert Pommet habite 21 rue de la rivière.
Il est venu me dire m’entretenir sur le projet. Il a résumé ses observations sur le registre 
d’enquête sur lequel il a précisé  « être favorable à la démolition totale de ce site industriel. Il 
est très dangereux avec accès libre suite à un incendie d’origine volontaire ! Il est dangereux 
pour les personnes jeunes et anciennes qui viennent squatter ce bâtiment. Des bidons sont 
entreposés avec des produits chimiques. Enfin ce site travaillant avec de nombreux produits 
chimiques notamment du trichloéthilène qui était rejeté en terre. Cela a eu pour conséquence 
de polluer les sources alimentant les puits dans tout le quartier pour des centaines d’années. 
Le bâtiment est plein d’amiante en toiture et en protection des tuyaux.
En conclusion je suis favorable à cette démolition avec dépollution des sols à la charge du 
pollueur payeur. »

· Monsieur Raymond Toqué habite 20 rue du Regard Doux Il est venu me remettre un 
courrier que j’ai annexé au registre d’enquête.
Il attire mon attention sur plusieurs points :
«     Augmentation de la circulation rue du Montay     :  
Le projet n’en parle pas. Il faudra tenir compte des centaines de riverains qui vont être touchés
par l’augmentation de la circulation routière et les différentes formes de pollution dues au 
trafic routier dans cette rue. Il faudra rajouter les risques d’accident dans cette rue étroite qui 
dans sa majeure partie n’a aucun trottoir. Cette rue est empruntée par de nombreux piétons 
pour se déplacer : écoles commerces, promenades, sorties sportives…
Il faudra estimer à plus de 160 voitures supplémentaires qui vont circuler rue du Montay pour 
venir à la desserte interne du quartier. Il faudra rajouter la circulation déjà existante et le 
stationnement des voitures des riverains sur la voie publique.
Je vous demande de prendre en compte aussi le nombre d’automobilistes qui circulent sur la 
rue du Montay afin d’éviter la circulation sur la rue de Bourgoin et les embouteillages autour 
de la place du Dauphiné.. En effet, ils prennent la rue du Gambaud au sud de Tignieu puis la 
rue du Montay pour rejoindre la route de Crémieu via le chemin de Barens et inversement 
pour ceux qui viennent de la route de Crémieu.

Chemin de la Violette
Si le chemin de la Violette est conservé et requalifié en cheminement piéton, sera-t-il 
aménagé, élargi, éclairé et sécurisé.

Déconstruction et dépollution du site
Les voisins auront-ils accès aux résultats d’analyses des terres extraites et de l’amiante présent
sur les peintures, les isolants et les toitures ? Les voisins seront-ils informés des mesures 
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mises en œuvre pour la démolition et la dépollution du site, du planning des travaux, des 
moyens de protection de l’environnement, pour les travailleurs et le voisinage, de l’évacuation
et de la traçabilité des déchets.

Croisement des rues de Bourgoin, du tissage et du lotissement Letrat
Les habitants et surtout les riverains vont devoir supporter les émissions de CO2 et les bruits 
provoqués par les voitures bloquées aux feux rouges de ces trois routes. Les feux de 
circulation qui encombrent les trottoirs seront ils conservés et déplacés ou existe-t-il un projet 
de rond point ?

Rue de Bourgoin
Si les infrastructures, les offres de service, les commerces sur la commune permettent de 
contribuer à l’installation de nouveaux ménages, je cite, qu’en est il des voies de circulation ? 
dans la rue de Bourgoin, cette route départementale qui traverse la commune, viendra 
s’ajouter au trafic routier actuel les véhicules des habitants des nouvelles constructions 
immobilières ou en projet. Cette rue est dangereuse, bruyante, polluante. Les trottoirs quand il
y en a, ne sont pas assez larges et ne sont pas empruntables par les personnes à mobilité 
réduite et les poussettes pour enfants. De plus, ils sont encombrés par les feux de circulation 
et les déjections canines. Les trottoirs rue de Bourgoin vont-ils être élargis pour pouvoir se 
déplacer en toute sécurité ? Comment peut on requalifier la rue de Bourgoin sans déplacer les 
murs ?……
 
Evaluation environnementale du projet
Une étude d’impact environnemental a-t-elle été demandée pour ce projet ?

Estimation du trafic routier
Un comptage des voitures et des poids lourds circulant sur la rue de Bourgoin devrait être 
actualisé. En effet, la carte des trafic de 2017/2018 ne reflète plus la réalité. Il faudra prendre 
en compte les véhicules avec les derniers immeubles construits et occupés et en cours de 
construction ainsi que les véhicules de la clientèle croissante du centre commercial Place du 
Dauphiné qui circulent dans cette rue.

Publicité enquête publique
« alors que l’enquête publique n’est pas terminée, j’ai pu constater l’absence des informations 
relatives à son organisation sur le panneau d’affichage installé rue de Bourgoin bien visible de
la voie publique des commerces et de leurs clients. Dommage, ce manque d’information a 
peut être empêché la participation d’un plus grand nombre de personnes à cette enquête. »

Au regard de ces observations, monsieur Troqué s’oppose au projet « qui ne tient pas compte 
des centaines de riverains qui vont être touchés par l’augmentation du trafic routier, par les 
nuisances sonores, les pollutions de tout sorte et l’insécurité routière. »

4   -   Analyse personnelle des observations par le commissaire enquêteur  

4.1 Analyse personnelle des observations produites par les personnes publiques consultées. 

EPORA a déposé le 2 août 2019, pour instruction, un dossier d’enquête préalable à la 
déclaration d’utilité publique à de la Préfecture de l’Isère, direction des Collectivités Locales. 

Les services consultés par la préfecture ont été les suivants : 
- L’Agence Régionale de la santé : avis rendu le 31 octobre 2019, 
- La Chambre d’Agriculture : avis rendu le 15 octobre 2019, 
- La Direction Régionale des Affaires Culturelles - Unité départementale de l’architecture et 
du patrimoine de l’Isère : avis rendu le 23 octobre 2019, 
- La Direction Départementale des Territoires : avis rendu le 25 octobre 2019, 
- La Direction Régionale des Affaires Culturelles - Service régional de l’archéologie : avis 
rendu le 25 novembre 2019, 
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Page 145 et suivantes du dossier mis à l’enquête publique, une note apporte les éléments de 
réponse aux observations et réserves indiquées dans les différents avis cités ci-dessus. 

· L’Agence Régionale de santé a notamment émis des observations concernant les sols 
pollués et l’amiante. En effet, les anciennes activités industrielles peuvent être à l'origine 
d'une pollution des sols. Et certains bâtiments contiennent de l'amiante. 

F Réponse d’EPORA : EPORA s’est adjoint les services d’une assistance à maîtrise 
d’ouvrage spécialisée dans les sites et sols pollués. Par ailleurs, l’établissement a déjà 
diligenté plusieurs études complémentaires afin de d’approfondir sa connaissance du site. 
Ainsi, l’état initial du site au regard de la pollution des sols a fait l’objet d’une étude 
complète : étude historique, diagnostic de l’état des milieux sur la base de prélèvement de 
sols, de gaz des sols et d’eaux souterraines, étude quantitative des risques sanitaires en 
fonction du projet envisagé. 
En ce qui concerne le risque Amiante et préalablement aux travaux de désamiantage, des 
repérages avant démolition seront réalisés par un diagnostiqueur agréé. Le désamiantage et 
l’évacuation des déchets seront effectués sous la supervision d’un bureau d’études techniques
spécialisé. 
EPORA fera réaliser des travaux de désamiantage et dépollution dont le coût est déjà estimé 
à 800 000 € HT comme cela est précisé dans l’appréciation sommaire des dépenses et à la 
page 64 de la notice explicative. De plus, le projet ne prévoit pas l’accueil de crèches ou 
d’écoles. 

· La Chambre d’Agriculture.
émet  un avis favorable sur le projet car son site n'a pas d'impact sur la zone A de la 
commune. Elle précise cependant qu’une parcelle au nord du site, bien que très enclavée, est 
encore cultivée en prairie. Elle rappelle que des indemnités d'éviction doivent être versées à 
l'exploitant en place si cela n'a pas déjà été fait. 

F Réponse d’EPORA  EPORA se chargera d’indemniser l’exploitant agricole en place s’il y 
a lieu. En l’état, la parcelle est en nature de friche et ne présente pas d’occupation agricole 
identifiée à ce jour.

· La  Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC).
précise qu'au regard de la surface impactée le projet est susceptible de donner lieu une 
prescription d'archéologie préventive préalable selon les modalités précisées dans l'article 
R523-9 du Code du patrimoine. 
Cette prescription pourra comporter la réalisation d'un diagnostic d'évaluation sous forme 
d'études, de prospections ou de travaux de terrain. 
Ces prescriptions pourront être émises lorsque mon service sera saisi du dossier par l'autorité 
administrative compétente pour délivrer l'autorisation.

F Réponse d’EPORA     :    EPORA se conformera à la législation en vigueur comme cela est 
indiqué en page 65 de la notice explicative.

· La  Direction Départementale des Territoires  (DDT).
Donne un avis favorable pour la poursuite de cette procédure.
Et je relèverai
…….Les avis des architecte et paysagiste conseil de la DDT permettant de favoriser 
l'insertion urbaine, patrimoniale et paysagère de ce projet dans le coeur de ville ont été 
intégrés dans le dossier. Le bâtiment de l'horloge inscrit à l'inventaire général du patrimoine 
culturel sera préservé comme témoin de cet ancien patrimoine industriel et mis en valeur au 
sein d'une place publique en coeur d'îlot. 
Ce projet est compatible avec les dispositions du PLU qui prévoient pour ce site l'accueil 
d'environ 160 logements dont au minimum 30% de logements sociaux et une résidence pour 
personnes âgées. 
J'émets en conséquence un avis favorable pour la poursuite de cette procédure. 

F Réponse d’EPORA  Pas d’observation 
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· L’ Unité départementale de l’architecture et du patrimoine de l’Isère (UDAPI).
- L'ensemble industriel est inscrit à l'inventaire général du patrimoine culturel depuis 2002, il 
représente un élément patrimonial remarquable de la ville de Tignieu-Jameyzieu. Le projet 
envisagé fait quasiment table rase de tout l'ensemble industriel sans permettre d'en conserver 
le mémoire. 
- Le dossier transmis, succinct, ne permet pas de se prononcer sur la valeur patrimoniale de 
l'existant. 
L'étude d'inventaire serait à fournir pour pouvoir se prononcer. 
- Il parait indispensable de revoir le projet en gardant plus d'éléments anciens, 
recherchant des formes urbaines plus respectueuses de l'histoire du passé (mémoire du site 
industriel) et de la commune (ambiance de rues de village avec des alignements à retrouver), 
 associant le paysagiste et l'architecte conseil de l'État à la réflexion. 

F Réponse d’EPORA :  L’Epora a associé très en amont les architectes et paysagistes 
conseils de la DDT afin de bien prendre en compte les éléments patrimoniaux à conserver qui
constitueront les vestiges du passé industriel de ce site (voir avis de la DDT ci-avant). 
Cependant, l’EPORA a pris en compte le besoin de compléter la connaissance patrimoniale 
du site. 
Ainsi et en complément aux autres études, Epora s’est rapproché des services 
départementaux de l’Isère en charge de l’inventaire du Patrimoine en vue de faire réaliser 
une étude d’inventaire précise et exhaustive comprenant un historique des lieux, des relevés 
graphiques et photographiques. Une visite du site a été organisée le 25 juin 2020. Cet 
inventaire est en cours de réalisation et sera transmis aux différents services dès réception.

Mon analyse
J’estime qu’EPORA a pris en compte les observations formulées par les services et y a 
répondu.

Je note qu’en ce qui concerne la pollution du site, EPORA s’est adjoint les services d’une 
assistance à maîtrise d’ouvrage spécialisée dans les sites et sols pollués et qu’il fera réaliser 
des travaux de désamiantage et dépollution dont le coût est déjà estimé à 800 000 € HT 
comme cela est précisé dans l’appréciation sommaire des dépenses à la page 64 de la notice 
explicative. De plus, le projet ne prévoit pas l’accueil de crèches ou d’écoles. 

- En ce qui concerne l’avis de l’UDAPI, je voudrais insister sur le fait, comme le rappelle la 
DDT, que…….Les avis des architecte et paysagiste conseil de la DDT permettant de favoriser
l'insertion urbaine, patrimoniale et paysagère de ce projet dans le coeur de ville ont été 
intégrés dans le dossier. Le bâtiment de l'horloge inscrit à l'inventaire général du patrimoine 
culturel sera préservé comme témoin de cet ancien patrimoine industriel et mis en valeur au 
sein d'une place publique en coeur d'îlot.

4.2 Analyse personnelle des observations du public

Durant l’enquête, une personne est venue contester l'utilité publique du projet.
Certains points ont été soulevés par plusieurs personnes et j’en ferai une analyse commune : 
Ils concernent la dépollution ainsi que l’impact du projet sur la circulation.

a) La dépollution du site

Mon analyse : Ce point a été soulevé par messieurs Claude Prévost, Jean Yves Mazabbrard, 
Gilbert Pommet, Raymond Toqué.
Il a été développé par chacun d’entre eux sur le registre d’enquête. J’ai repris leurs 
observations plus haut. Je n’y reviendrai pas.
Il avait également été relevé par l’Agence Régionale de Santé (ARS) consultée par les 
services de la Préfecture. EPORA avait apporté la réponse suivante :

« EPORA s’est adjoint les services d’une assistance à maîtrise d’ouvrage spécialisée dans les
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sites et sols pollués. Par ailleurs, l’établissement a déjà diligenté plusieurs études 
complémentaires afin de d’approfondir sa connaissance du site. 
Ainsi, l’état initial du site au regard de la pollution des sols a fait l’objet d’une étude 
complète : étude historique, diagnostic de l’état des milieux sur la base de prélèvement de 
sols, de gaz des sols et d’eaux souterraines, étude quantitative des risques sanitaires en 
fonction du projet envisagé. 
En ce qui concerne le risque Amiante et préalablement aux travaux de désamiantage, des 
repérages avant démolition seront réalisés par un diagnostiqueur agréé. Le désamiantage et 
l’évacuation des déchets seront effectués sous la supervision d’un bureau d’études techniques
spécialisé. 
EPORA fera réaliser des travaux de désamiantage et dépollution dont le coût est déjà estimé 
à 800 000 € HT comme cela est précisé dans l’appréciation sommaire des dépenses et à la 
page 64 de la notice explicative. De plus, le projet ne prévoit pas l’accueil de crèches ou 
d’écoles. »

J’ai relevé page 64 de la notice le paragraphe suivant :

« Les travaux de désamiantage seront réalisés selon les procédures légales : 
• Réalisation du plan de retrait des matériaux amiantés 
• Installation de chantier spécifique aux travaux de désamiantage 

- Mise en place des cantonnement réglementaires avec aménagement des zones de stockage 
de matériels et déchets 
- Balisage et clôture de chantier par des marquages réglementaires « Danger Amiante » 
• Dépose de tous les éléments contenant de l’amiante répertoriés dans le diagnostic amiante 
avant démolition et évacuation dans un centre spécialisé ».

Enfin il ressort de l’appréciation sommaire des dépenses figurant  page 78 de la notice qu’il 
est prévu sur la ligne de dépenses - démolition désamiantage dépollution la somme de 800 
000 euros, sachant qu’il s’agit d’une appréciation sommaire donc non définitive.
 
En l’état du dossier, j’estime que l’aspect dépollution et désamiantage du dossier a bien été 
pris en compte par EPORA qui s’est adjoint les services d’une assistance à maîtrise d’ouvrage
spécialisée dans les sites et sols pollués.
Je note également qu’en ce qui concerne le risque Amiante et préalablement aux travaux de 
désamiantage, des repérages avant démolition seront réalisés par un diagnostiqueur agréé et 
que le désamiantage et l’évacuation des déchets seront effectués sous la supervision d’un 
bureau d’études techniques spécialisé ce qui est de nature à rassurer les habitants.

Le fait que les travaux n’aient pas effectués plus tôt et notamment par les propriétaires est 
certainement regrettable, mais pour ma part je constate dans le cadre de cette procédure que 
ce sera fait et c’est ce qui m’importe. J'ajoute que s'agissant d'un document public, le résultat 
des analyses réalisées doit pouvoir être consulté par les habitants qui en font la demande.

b) Les problèmes de circulation qui vont être engendrés par le futur projet

Mon analyse: ce point a été soulevé par trois personnes. Il s’agit de mesdames Merlin, 
Poignonnec et monsieur Toqué.
Il a été développé par chacun d’entre eux sur le registre d’enquête. J’ai repris leurs 
observations plus haut. Là encore, je n’y reviendrai pas.

Il est certain que l’apport de 160 logements dans ce quartier est synonyme d’inquiétude pour 
les riverains : rues étroites, dangereuses, pollution sonore etc..
Je constate que la collectivité en est consciente puisque ce sujet est abordé à plusieurs reprises
dans le dossier mis à l’enquête. 

J’ai pu y relever les éléments suivants :
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Créer un nouvel axe de communication 
Un axe de communication central sera créé permet de relier la rue du Tissage à la rue du 
Montay. Ce nouvel axe permettra d’améliorer la fluidité des trafics entre les différents 
quartiers de la ville.(page 32)
Les accès au nouveau quartier sont assurés par l’aménagement d’une voie principale de 
circulation en double sens (de 6 mètres de largeur) reliant la rue du Tissage et la rue du 
Montay, ainsi que des cheminements piétons sécurisés et empruntables par les personnes à 
mobilité réduite (PMR) (1,5 mètre de large) pour desservir les différentes entrées 
d'immeubles (page 48)

Aménagement du carrefour et de voiries     
L'axe de la rue de Bourgoin a d'ores et déjà fait l'objet d'un certain nombre d'aménagements 
afin de sécuriser les cheminements piétonniers notamment et les échanges avec les voies 
secondaires : mises en place de plateaux piétonniers comme au droit de la place de la 
pharmacie, feux tricolores comme à l'intersection entre la rue du Tissage et la rue de Bourgoin
(page 47)

Fonctionnement du futur quartier en lien étroit avec l’amélioration de la rue de Bourgoin     :  
• L’axe principal débouchera rue du Tissage, à proximité de la rue de Bourgoin, desservie par 
les transports en commun, et l’arrêt de transport en commun situé au niveau du croisement 
des deux voies sera maintenu. 
• Faciliter les liaisons entre le futur quartier et la future voie de transports à haute capacité et 
performance le long de l’ancienne voie de chemin de fer de l’Est Lyonnais : en cohérence 
avec le PADD, la priorité de la commune est la requalification de la rue de Bourgoin, afin de 
permettre une amélioration globale des déplacements tous modes le long de cette voie. ( page 
57)
Les accès au futur quartier seront en nombre le plus limités possible et se feront 
exclusivement depuis les rues du Tissage et du Montay : tout accès direct par la rue de 
Bourgoin, déjà très sollicitée, est à éviter. (page 57)
Une bande de cheminement piéton pour Personne à Mobilité Réduite (PMR) sera réalisée le 
long de la rue du Tissage(page 50).

J’ajoute qu’il ressort de l’appréciation sommaire des dépenses figurant  page 78 de la notice 
qu’il est prévu sur la ligne de dépenses - aménagement  rue du Montay trottoirs 300ml, 
180000 euros. 

Enfin, la commune m’a informée qu’un plan d’aménagement de la rue de Bourgoin avait été 
établi :
« des travaux de sécurisation vont être réalisés. Ces travaux auront lieu en plusieurs phases 
notamment dans un premier temps avec l'enfouissement des réseaux. Les travaux débuteront 
dans le sens entrée du village pour aller en direction de la Place du Dauphiné. 
Le projet actuel validé par le département (la rue de Bourgoin est la Route Départementale 
18) prévoit une signalisation à 30km/h et l'installation d'aménagement routier (plateau 
surélevé) qui permettront d'abaisser fortement la vitesse. Un cheminement doux sera créé le 
long de la chaussée, séparé par de la végétation. L'objectif c'est de permettre aux cyclistes et 
aux piétons d'accéder au stade et de traverser le village en toute sécurité. 
Les premiers travaux auraient dû débuter au 1er semestre 2020, mais avec la Covid, ils ont 
pris du retard et devrait débuter sous peu (avant juin 2021). »

Pour ce qui concerne le stationnement et pour répondre à madame Poignonnec, le projet 
prévoit environ 237 places (dont 139 places en sous-sol, 8 box, 2 garages et 88 places en 
surface au sein des espaces publics) (page 50).

En conclusion, certes le fait de créer 160 logements dans ce quartier n’est pas anodin en terme
d’impact sur la circulation. Je constate cependant que la collectivité consciente du problème y 
a réfléchi et a proposé des solutions dans le cadre du PLU, d’une OAP qui a été respectée par 
le projet et de travaux d’aménagement décrits ci-dessus.
Des aménagements supplémentaires seront peut être nécessaires par la suite, mais en l’état du 
dossier, j’estime que le sujet n’a pas été négligé et apporte des réponses satisfaisantes.
Il conviendra cependant de veiller à réglementer la circulation et imposer une vitesse adaptée 
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sur la nouvelle voie car elle traverse notamment la place publique du nouveau quartier. 

c) Autres observations 

· Monsieur Jean Yves Mazabbrard, le 8 février a fait l’observation suivante : absence totale
de prévisionnel de l’opération. Délibération du conseil municipal pour une enveloppe de 1230
00….qui ne ressort pas. (dépollution). Dépenses totales non conformes aux prévisions du 
conseil municipal notamment au niveau du montant de l’impasse budgétaire.

Mon analyse : Je rappelle ce qui est écrit plus haut : EPORA fera réaliser des travaux de 
désamiantage et dépollution dont le coût est déjà estimé à 800 000 € HT comme cela est 
précisé dans l’appréciation sommaire des dépenses et à la page 64 de la notice explicative. 

· Madame Merlin pose de nombreuses questions reprises ci-dessus concernant le projet. 
 
Mon analyse :  Sans remettre en cause le projet, madame Merlin s’interroge sur les choix 
effectués dans le cadre de l’OAP et pose plusieurs questions qui peuvent trouver des 
commencements de réponse dans le dossier :

En ce qui concerne les modes doux et la végétalisation du site :
Le projet comprend également : 
page 50
«  l'aménagement de cheminements piétonniers permettant d'irriguer le nouveau quartier et 
d'accéder en toute sécurité aux nouveaux immeubles ; une bande de cheminement piéton pour
Personne à Mobilité Réduite (PMR) sera également réalisée le long de la rue du Tissage 
……
- des emplacements pour ranger et abriter les deux roues, construits à partir dans la mesure du
possible de matériaux récupérés du site, 

- des clôtures périphériques composées de dispositifs rigides (grilles et murets), et de clôtures 
plus souples (grillage simple et haies arbustives), 

- des surfaces végétalisées (intégrant des jardins), des haies arbustives et des plantations 
d'arbres de hautes tiges (composés d'essences locales), 

page 56
« L’emprise des stationnements souterrains ne pourra excéder 150% de l’emprise du bâtiment
afin de préserver des espaces de pleine terre où la végétation pourra s’épanouir sans artifice. 
• Il sera planté à minima : 

 1 arbre de grand ou moyen développement pour 50 m² de pleine-terre dont 20% de ➢ 1 arbre de grand ou moyen développement pour 50 m² de pleine-terre dont 20% de 
persistants. 

 des surfaces d’arbustes ou de baliveaux (1 à 2 arbustes par m² / 1 baliveau pour 2 m²) ➢ 1 arbre de grand ou moyen développement pour 50 m² de pleine-terre dont 20% de 
représentant 30% de la surface totale non construite en surface. 
• Les haies végétales seront obligatoirement composées d’essences locales (hors résineux). 
• Les eaux pluviales seront gérées pour la plus grande partie en surface afin de participer au 
développement de la végétation (les descentes d’eaux pluviales devront être prévues en 
fonction). »

page 66
« Plusieurs mesures devront être prises en compte afin de favoriser le développement de la 
végétation sur le site. 
D’une part, en limitant l’emprise des stationnements pour conserver des milieux de pleines 
terres sans artifice. 
D’autre part, en optant pour des installations de sortie des eaux adéquates de manière à gérer 
en surface les eaux pluviales. Les surfaces végétales seront généralisées sur l’ensemble des 
surfaces non construites en veillant à planter un arbre pour 50 m2 de pleine terre, 20 % de 
surface en baliveau et 20 % d’arbustes (note d’information environnementale mai 2018). 
Les haies seront composées d’essences végétales locales. 
Finalement, l’ensemble des opérations devra atteindre au minimum un coefficient de biotope 
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de 0,5. »

Pour le reste, je pense qu’il conviendra pour le promoteur et la commune de voir avec les 
futurs habitants du quartier ce qui leur convient le mieux notamment quant à l’aménagement 
de la place.
Je rappelle que l’OAP a fait l’objet de la modification simplifiée n°1 du PLU de la commune 
le 6 novembre 2018.
Je précise que la procédure de modification simplifiée est prévue par les dispositions des 
articles L. 153-45 à L. 153-48 du code de l’urbanisme)
Le projet est soumis pour avis aux personnes publiques associées et mis à disposition du 
public pendant un mois, avec l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, des avis émis par les 
personnes associées. Des observations et suggestions peuvent être effectuées par le public, ce 
qui peut permettre d’améliorer le projet. 

J’ajoute qu’il a fait l’objet de l’avis favorable de la direction départementale des territoires
en date du  25 octobre 2019 lequel précise : « Le projet d'aménagement présenté dans ce 
dossier est celui qui a servi de plan guide partagé par tous les acteurs locaux. Les avis des 
architecte et paysagiste conseil de la DDT permettant de favoriser l'insertion urbaine, 
patrimoniale et paysagère de ce projet dans le coeur de ville ont été intégrés dans le dossier. 
Le bâtiment de l'horloge inscrit à l'inventaire général du patrimoine culturel sera préservé 
comme témoin de cet ancien patrimoine industriel et mis en valeur au sein d'une place 
publique en coeur d'îlot. »
 
Enfin, ainsi que je l’ai précisé plus haut, une période de concertation préalable associant les 
habitants a été initiée dans le cadre des articles L 103-2 et L300-2 du Code de l’Urbanisme, 
du 3 septembre 2018 au 4 octobre 2018. 

 Une réunion publique a eu lieu le 26 septembre 2018 à partir de 18 H 30 en salle du 
conseil à la mairie. Environ 21 personnes étaient présentes. Le compte-rendu de la réunion est
paru dans le Dauphiné Libéré en date du 01/10/2018. 
 Le projet a fait l’objet de deux articles spécifiques le 27 août 2018 et le 4 septembre 2018 
dans le Journal le Dauphiné Libéré. 
 La délibération du 12 juillet 2018 a été affichée en mairie et sur l'ensemble des panneaux 
d'affichage public du 24 juillet 2018 au 4 octobre 2018 inclus. Elle a également été insérée 
dans le Recueil des Actes Administratifs de la commune et une information a été faite à la 
population sur le site Internet de la commune et par l’affichage électronique et ce, pendant 
toute la durée de la concertation.
Mise en place d’un dossier consultable en mairie avec mise à disposition d’un registre pour 
recueillir l’avis du public. Aucun avis n’a été laissé dans le registre et aucune question n’a été 
posée dans l’urne mise à disposition du public dans le cadre de l’exposition sur le projet 
organisée pendant la concertation.

Il m’apparaît donc qu’il était possible de s’exprimer et faire des propositions sur le projet 
avant cette enquête. Madame Merlin ne remet toutefois pas en cause l’utilité du projet.
Il conviendra cependant de veiller à ce que les éléments cités ci-dessus et figurant dans les 
autorisations d’occupation du sol accordées soient respectées.

· Observations de monsieur Toqué

Mesures de publicité

Mon analyse : les mesures de publicité effectuées aussi bien par les services de la Préfecture 
que par la commune répondent aux exigences réglementaires du code de l’expropriation.
Conformément à l’article R 112-14 du code de l’expropriation, les avis d’enquête publique 
ont bien été publiés huit jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et rappelé dans les huit 
premiers jours de celle-ci. Ils ont été publiés pour une première publication le 22 janvier 2021 
et pour la seconde le 5 février  dans le Dauphiné libéré et les Affiches de Grenoble et du 
Dauphiné.
Ainsi que je l’ai précisé ci-dessus, l’avis a été affiché sur les différents support de 
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communication de la commune à savoir :
le site internet et les réseaux sociaux,
l’application smartphone « panneau pocket »,
les trois panneaux lumineux situés dans les trois quartiers de la commune, 
les dix panneaux d’affichage municipaux sous clé,
le site du projet rue du Tissage.
(Voir attestation du maire en annexe du présent rapport.)

Je rappelle également qu’une période de concertation préalable associant les habitants a été 
initiée du 3 septembre 2018 au 4 octobre 2018. Or la participation a été modeste en termes de 
présence.  Aucun avis n’a été laissé dans le registre annexé au dossier consultable en mairie et
aucune question n’a été posée dans l’urne mise à disposition du public dans le cadre de 
l’exposition sur le projet.
Je ne pense pas dans ces conditions, que la participation très limitée des habitants de la 
commune soit due à des lacunes de la collectivité en matière de publicité. 

Evaluation environnementale du projet
Une étude d’impact environnemental a-t-elle été demandée pour ce projet ?

Mon analyse : la demande a été transmise au Préfet de région Auvergne Rhône Alpes le 22 
mai 2018. La décision  de l’Autorité Environnementale rendue le 26 juin 2018 figure dans le 
dossier page 92. Après l'exposé des motifs  développant sa position, elle précise dans son 
article 1 que le projet n’est pas soumis à étude environnementale.

Chemin de la violette

Mon analyse : Il ressort des pièces du dossier que le chemin piétonnier de la violette ne fait 
pas partie de la friche industrielle, objet de la déclaration d’utilité publique.
On peut cependant relever page 66 de la notice :
 « ….le mur de pierres qui longe la voie piétonne (chemin de la Violette) sera aussi en partie 
préservé du fait de son bon état actuel pour s’incorporer parfaitement dans le milieu et 
continuer la délimitation avec le chemin. 
Pour cela, il sera réduit en hauteur afin de rouvrir cet espace et reconnecter le site avec les 
quartiers riverains. Il est à noter que l'abaissement du mur constituera un point positif afin de 
rendre au cheminement piéton toute son attractivité par rapport à la situation actuelle. »
Pour le reste il conviendra de vérifier auprès de la commune ses intentions.

· Observations de Monsieur Claude Prévost

Mon analyse : Je pense avoir répondu plus haut sur un des points qu’il a soulevé concernant 
le désamiantage et la dépollution du site.
Le souci pour la famille Prévost est que la maison familiale dans laquelle elle vit, est touchée 
par le projet de voirie traversant le nouveau quartier. Et pour elle il n’est pas question de 
vendre leur maison familiale.
Je me suis donc posé la question de savoir si cette maison pouvait être sauvegardée dans le 
futur projet.

Dans le cadre de la recherche des accords amiables avec les différents propriétaires, seule la 
famille Prévost ne souhaite pas vendre. Au regard de l’OAP citée et reproduite ci-dessus, les 
parcelles AP 797, 407 et 408 vont constituer notamment  la voirie d’accès.
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On peut en effet constater sur les plans reproduits ci-dessus, que les bâtiments figurant sur les 
parcelles AP 797, 407 et 408 sont  voués à la démolition et qu’à la place, notamment sur les 
parcelles AP 407 et 408 sera effectuée la voirie d’accès. Le bâti existant est situé sur le même 
alignement. La maison de la famille Prévost figurant sur la parcelle 408 est par ailleurs dotée 
d’une véranda construite sur la parcelle AP 409 en indivision.

Le projet prévoit une voirie à double sens reprenant en partie le tracé de l’ancienne voirie 
privée desservant la manufacture. Elle traversera le site et se connectera sur la rue du Tissage.
La voie sera d’une largeur de 6 mètres. Elle est accompagnée de places de stationnement 
bordées d’espaces verts plantés d’arbres de haute tige. 
Il est prévu un trottoir de 1,50 mètres bordant au sud la voirie créée :
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Laisser le bâtiment en l’état sur la future voie me parait être un obstacle et constituera à mon 
sens un goulet d’étranglement à l’intersection de la nouvelle voie et de la rue du Montay. Je 
crains que cela pose des problèmes de sécurité pour la circulation automobile, des véhicules 
de secours des pompiers, des véhicules de collecte des déchets, même si la vitesse peut être 
adaptée.
La circulation accrue sur cette voirie ne va pas dans le sens du maintien de ce bâtiment car il 
posera des problèmes visibilité sur la rue du Montay.
Il ne me parait donc pas possible en l’état du dossier de sauvegarder ce bâtiment.
La sécurité des usagers des voiries étant ma préoccupation ainsi que celle de mesdames 
Merlin, Poignonnec et monsieur Toqué, il m’est difficile de dire qu’il faut conserver la 
maison familiale.

1
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5. 1 Rappel du contexte

Ainsi que je l’ai précisé ci-dessus, la présente demande de Déclaration d’Utilité Publique 
(DUP) porte sur une opération de renouvellement urbain d’une friche industrielle localisée sur
la commune pour une superficie totale de 1,4 hectares. 
Cet ensemble industriel dégradé et désaffecté est situé en plein centre-bourg. 
La commune a donc souhaité engager une réflexion sur la requalification de cette ancienne 
usine de tissage qui présente un potentiel de renouvellement urbain et de réhabilitation 
particulièrement intéressant. 

Le projet fait suite à une réflexion entamée dès 2005 sur la requalification de cette fiche 
industrielle coeur de ville. Il ressort de la notice explicative page 31 qu’il permet de répondre 
aux principales préoccupations de la collectivité mais également aux orientations des 
différents documents supra-communaux, Plan local de l’habitat (PLH),  Plan local 
d’urbanisme (PLU), ainsi que des objectifs fixés dans la convention cadre contractée avec 
l’EPORA à savoir :

Renforcer l’attractivité du centre-ville par le renouvellement urbain 
en confortant la fonction du centre-ville de la commune en
- Améliorant la visibilité et les accès des équipements, 
- Améliorant la qualité de l’habitat .

Favoriser la densification par l’ouverture du marché résidentiel 
- Accompagner le parcours résidentiel  par la diversité de l’offre de logements, 
- Accueillir les séniors pour un maintien à domicile, 
- Densifier le centre-ville et limiter l’étalement urbain. 

Créer une place-jardin rappelant la valeur historique des lieux 

Créer un nouvel axe de communication 
Un axe de communication central sera créé permet de relier la rue du Tissage à la rue du 
Montay. Ce nouvel axe permettra d’améliorer la fluidité des trafics entre les différents 
quartiers de la ville.

Le projet comprend la réalisation d’environ 160 logements dont une soixantaine de logements
sociaux parmi lesquels 16 logements seront destinés aux séniors.

5. 2 En ce qui concerne le caractère public ou d’intérêt général du projet

Suite à un rapport parlementaire sur la revalorisation des friches industrielles, un projet de loi 
comporte un chapitre entier consacré à la lutte contre l’artificialisation des sols notamment 
avec le souci de privilégier les espaces déjà urbanisés pour toute construction nouvelle.
La question des friches industrielles est au carrefour de plusieurs enjeux : « la lutte contre 
l’étalement urbain, le réemploi de terrains souvent bien placés, la reprise d’une activité 
économique sur un territoire, la lutte contre les pollutions générées par les anciennes 
activités ».
Ce même rapport relève qu’il s’agit d’un type d’opération très lourde, ce qui peut expliquer 
que la réflexion entamée par la commune en 2005 sur la requalification de la friche 
industrielle coeur de ville n’ait été concrétisée que ces derniers mois.
En l’espèce, l’objectif de la commune répond en tous points à cette analyse. 

5. 2 .1  Il ressort du dossier mis à l'enquête publique que la mise en oeuvre du projet 
permettra à la commune de :
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1/ supprimer une friche située en centre ville comportant des bâtiments délabrés pour certains 
effondrés qui présentent un risque pour la sécurité publique.

2 / Dépolluer le sol. EPORA s’est adjoint les services d’une assistance à maîtrise d’ouvrage 
spécialisée dans les sites et sols pollués. L’état initial du site au regard de la pollution des sols
a fait l’objet d’une étude complète : étude historique, diagnostic de l’état des milieux sur la 
base de prélèvement de sols, de gaz des sols et d’eaux souterraines, étude quantitative des 
risques sanitaires en fonction du projet envisagé. 

3/ Désamianter le site. Il ressort du dossier qu’en ce qui concerne le risque Amiante et 
préalablement aux travaux de désamiantage, « des repérages avant démolition seront réalisés 
par un diagnostiqueur agréé. Le désamiantage et l’évacuation des déchets seront effectués 
sous la supervision d’un bureau d’études techniques spécialisé ». 
EPORA fera réaliser des travaux de désamiantage et dépollution dont le coût est déjà estimé à
800 000 € HT comme cela est précisé dans l’appréciation sommaire des dépenses et à la page 
64 de la notice explicative. 

4/ En accord avec le Plan local de l’Habitat (voir pages 27 et suivantes du dossier) produire 
des logement (160 nouveaux logements) notamment social dans la perspective de couvrir des 
demandes identifiées par la collectivité, avec la création d une offre de logements pour les 
séniors, et l’amélioration de l’offre locative mixte et sociale.

5/ créer une place publique centrale qui sera un lieu de rencontre et d’échanges entre les 
habitants du quartier et y conserver un élément du patrimoine industriel .

6/ créer des aménagements piétonniers facilitant l’accessibilité des équipements et services 
proches. 

7/ Améliorer l’accessibilité du centre-ville en créant une nouvelle voie de communication. 

Le projet contribuera par l’apport de nouvelles populations revitalisant cet espace. Il permet 
de lutter contre l’étalement urbain ainsi que je l’ai relevé plus haut en reprenant des éléments 
du rapport parlementaire.

5. 2 . 2  Le projet est en conformité avec les dispositions du  Plan local 
d’urbanisme (PLU):

Il est classé en zone UOAP sur ce document.
Il a fait l’objet d’une orientation d’aménagement et de programmation (OAP) sous  le régime 
de l’article R151-8 du code de l’urbanisme (les conditions d’aménagement et d’équipement 
qui ne sont pas définies par des dispositions réglementaires du PLU).
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Le schéma d’aménagement ainsi que les objectifs figurent au PLU approuvé et modifié par 
délibération du conseil municipal en date du 6 novembre 2018 sous l’appellation  OAP de 
l’ancienne manufacture. Ces documents n’ont pas fait l’objet de recours devant la juridiction 
administrative.
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Le projet plus abouti figure dans le dossier :

Au cours d'une visite sur place, j'ai pu constater que la plupart des bâtiments se trouvaient 
dans un état de vétusté avancée. Suite vraisemblablement à un incendie, la toiture de l’un 
d’eux est partiellement détruite. Une réhabilitation ne me semble pas possible, sur le plan 
économique et face aux exigences en matière de construction (rappel Grenelle 2). La seule 
solution vraisemblable est la démolition.

5. 2. 3  Si l'utilité publique du projet me parait évidente au regard de l’état des lieux, le projet
comporte d’autres aspects positifs :
- situation dans le centre 
- sécurisation d'un site devenu dangereux
- assurant le renouvellement urbain
- permettant  de lutter contre l’étalement urbain
- répondant à un besoin en logements notamment sociaux et séniors (environ 160 logements 
dont 60 logements sociaux environ (38 %) parmi lesquels 16 logements seront destinés aux 
personnes âgées. Et permettant ainsi de garder une population en place.
- desservis par les équipements publics
- avec insertion architecturale, urbaine et paysagère dans l’environnement et respect de la 
volumétrie (voir OAP). Je rappelle l’avis de la DDT qui a précisé que le projet 
d'aménagement présenté dans ce dossier est celui qui a servi de plan guide partagé par tous les
acteurs locaux. Les avis des architecte et paysagiste conseil de la DDT permettant de 
favoriser l'insertion urbaine, patrimoniale et paysagère de ce projet dans le coeur de ville ont 
été intégrés dans le dossier. 
- conservation de la mémoire du lieu : le bâtiment de l'horloge inscrit à l'inventaire général du 
patrimoine culturel est préservé comme témoin de cet ancien patrimoine industriel et mis en 
valeur au sein d'une place publique en coeur d'îlot. Le mur de pierres longeant le chemin de la
Violette est en partie préservé. 
- Stationnement majoritairement en souterrain intégré à l’enveloppe bâtie des constructions 
pour conserver des milieux de pleines terres et favoriser le développement de la végétation 
sur le site.
 - Assainissement des eaux usées : toute construction occasionnant des rejets d’eaux usées 
doit être raccordée au réseau public d’assainissement d’eaux usées.
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- mise en place de solutions d’infiltration des eaux pluviales adaptées
- Amélioration de l’accessibilité du centre-ville en créant une nouvelle voie de 
communication. 
- Amélioration de la circulation automobile et sécurisation de la circulation piétonne rue du 
Montay. (création de trottoirs notamment).

J’ai pu noter que les infrastructures, les offres de services et de commerces sur la commune 
de Tignieu-Jameyzieu et qui sont décrites dans le dossier mis à l’enquête et que je ne 
reprendrai pas, permettent de contribuer à l’installation de nouveaux ménages sur la 
commune.

Durant l’enquête, une personne monsieur Toqué est venue contester l'utilité publique du 
projet.
Trois personnes dont celle opposée au projet sont venues insister sur les problèmes de 
circulation qui auront un impact sur la circulation actuelle. Il s’agit de mesdames Merlin  
Poignonnec et monsieur Toqué.

Je rappelle qu’il est certain que l’apport de 160 logements dans ce quartier est synonyme 
d’inquiétude et d’inconvénients. Ils ont été développés ci-dessus. Toutefois j’ai répondu aux 
observations émises en reprenant notamment les termes du dossier.
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Les différents propriétaires ne se sont pas manifestés. Seule la famille Prévost dont la maison 
d’habitation familiale doit faire l’objet d’expropriation a produit des observations.

5. 3  L’expropriation est-elle nécessaire pour réaliser le projet ?

La procédure d'expropriation permet à une collectivité territoriale de s'approprier des biens 
immobiliers privés, afin de réaliser un projet d'aménagement dans un but d'utilité publique. 
Cette procédure est nécessaire en vertu du code civil qui prévoit (article 545) que « nul ne 
peut être contraint de céder sa propriété, si ce n’est pour cause d’utilité publique et 
moyennant une juste et préalable indemnité ».

Une opération d'expropriation ne peut être légalement déclarée d'utilité publique que si 
les atteintes à la propriété privée, le coût financier et éventuellement les inconvénients 
d'ordre social qu'elle comporte ne sont pas excessifs eu égard à l'intérêt qu'elle présente.

Le principal obstacle est l’atteinte au droit de propriété par le recours à l’expropriation.
Les différents propriétaires ne se sont pas manifestés dans la mesure je pense où leur bien a 
été acquis ou se trouve en cours d’acquisition.
Seule la famille Prévost dont la maison d’habitation familiale doit faire l’objet d’expropriation
a produit des observations dans la mesure où il n’est pas question pour elle de se séparer de ce
bien. Or au regard de l’OAP citée et reproduite ci-dessus, les parcelles AP 797, 407 et 408 
vont constituer notamment  la voirie d’accès.

J’ai pu me rendre compte que depuis que la commune de Tignieu Jameyzieu a commencé à 
s’interroger sur le devenir de cette friche, plusieurs études avaient été effectuées et que 
différents schémas et programmes avaient été envisagés.
Une expropriation ne se réalise pas de manière délibérée si on peut l’éviter.
Il se trouve que la maison familiale appartenant à la famille Prévost se trouve à un endroit 
qu’on pourrait qualifier de stratégique dans le projet dans la mesure où elle est située à 
l’intersection de la rue du Montay et de la nouvelle voie. 
Je pense avoir apporté ci-dessus les éléments nécessaires permettant de démontrer qu’à mon 
grand regret il n’est pas possible qu’il en soit autrement.

Le code de l’urbanisme (articles L 314-1 et suivants) précise notamment que lorsqu’une 
opération d’aménagement doit être réalisée, il appartient à la personne publique qui en a pris 
l’initiative ou qui bénéficie d’une expropriation, de procéder au relogement des occupants 
contraints de se déplacer.
Au sens de l’article L300-1 du code de l’urbanisme, sont concernées toutes les actions
ou opérations d’aménagement qui ont pour objet de :
- mettre en oeuvre un projet urbain ……

Dans le dossier, l’EPORA et la commune de Tignieu-Jameyzieu ont précisé qu’ils auront à 
coeur de réaliser les missions suivantes : 
- S’assurer du relogement définitif des propriétaires à l’occasion de la réalisation de travaux 
de démolition de l’immeuble, 
- Réaliser en amont le diagnostic social et juridique des propriétaires concernés (entretiens 
individuels en vue d’une connaissance plus précise, éventuellement par un prestataire 
extérieur (attachement, atouts du logement actuel, contraints particulières…) ; 
- Reformulation de la demande (contacts itératifs) ; 
- Définition précise des conditions d’accompagnement individuel. 

Des mesures d’accompagnement seront apportées à la famille ( aide technique, assistance, 
prise en charge financière, organisation des déménagements…)  
un plan de relogement en fonction de la situation des propriétaires et des souhaits, 
Le propriétaire occupant sera accompagné dans sa démarche pour retrouver un logement en 
lieu et place de celui qu’il occupait, l’EPORA et la commune de Tignieu-Jameyzieu auront 
pour mission de trouver la solution la mieux adaptée à sa situation, en fonction des attentes et 
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des besoins du ménage : accès au parc locatif social, accession sociale, accompagnement 
social le cas échéant

J'insiste sur le fait que cette mission devra être mise en œuvre dans les meilleures conditions 
possibles, ce d’autant que tous les autres propriétaires n’ont pas émis d’opposition au rachat 
de leur bien.

5. 4  Les nuisances en phase travaux

Un inconvénient lié au projet se trouve dans les nuisances en phase travaux.
La notice (pages 63 et 64) apporte des précisions sur la mise en œuvre du chantier et les 
mesures envisagées pour limiter les nuisances.
Plusieurs points sont abordés et feront l’objet de mesures de réduction/évitement:

- Intégration du projet vis-à-vis des enjeux liés au milieu physique. « ….Toutes les 
dispositions seront également prises afin de garantir l'absence de risque de pollution des 
écoulements souterrains lié à l'infiltration des eaux de ruissellement collectées sur le site… »

- Sécurité du chantier mesures afin d’assurer la sécurité des usagers du domaine public et la 
protection du chantier
- Les travaux de désamiantage (voir plus haut)
- Mesures de prévention pour limiter les émissions de poussières en choisissant des techniques
aussi peu émissives que possible.
-Nuisances sonores. …..les nuisances sonores émises par les chantiers seront strictement 
limitées, aux normes en vigueur et, dans la mesure du possible, des techniques les moins 
bruyantes…..respect d’horaires compatibles avec la vie du voisinage, 

La lecture des différents mesures qui seront prises pour réduire les nuisances permet de 
constater que cet aspect a bien été pris en compte.

5. 5   Les coûts financiers de l’opération

Le périmètre opérationnel totalise une superficie d’environ 27000 m2.

Le bilan financier prévisionnel figure dans la convention entre la commune et l’EPORA. 

(page 113). 
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L’évaluation individuelle des parcelles concernées par l’emprise a été estimée par les services
de France Domaine du département de l’Isère.

Une  appréciation sommaire des dépenses a été effectuée. Elle figure page 78 du dossier. 

Sur cette somme importante, certains travaux sont à la charge de la collectivité, d’autres 
seront pris en charge par l’aménageur.
Un promoteur et un bailleur se sont positionnés et se sont engagés sur le rachat du foncier et 
sur un projet concerté avec la collectivité.
La cession des biens à un promoteur privé permet de trouver un équilibre financier à 
l’opération.

5. 6 Bilan coûts avantages

En conclusion, il convient de mettre en balance les inconvénients avec les avantages de 
l’opération, son coût avec son rendement,

Or le but de l’opération que j’ai développé ci-dessus est suffisamment  important pour 
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justifier les inconvénients qu’implique en termes notamment d’atteinte à la propriété le choix 
de la collectivité. 
Je considère que les avantages de l’opération que j’ai résumés ci-dessus compensent les coûts 
qui vont être engagés.

Pour l’ensemble de ces raisons, j’estime que le projet de requalification de la friche 
industrielle revêt un caractère d’intérêt public.

La  préoccupation majeure se trouve dans l’expropriation de la famille Prévost. Les autres 
propriétaires n’ont pas émis d’opposition au rachat de leur bien.

La collectivité s’est engagée à mettre en œuvre cette mission dans les conditions rappelées ci-
dessus.

Sous le bénéfice de ces observations, je donne un avis favorable
à la déclaration préalable d'utilité publique concernant le projet « cœur  
village » et la requalification de la friche industrielle située en centre ville.

Cet avis est assorti deux recommandations : 

- l’expropriation concernant la maison familiale de la famille Prévost devra être mise en 
œuvre dans les meilleures conditions possibles, conformément aux engagements pris par la 
collectivité et figurant ci-dessus .

- il devra être veillé à tenir compte des observations formulées concernant les problèmes de 
nuisances et de circulation dans le quartier notamment dans la traversée de la place publique 
par la nouvelle voirie.

Le lundi 8 mars 2021.

Le commissaire enquêteur 
Michèle Souchère
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6. 1 Généralités

Pour rappel :
La procédure d'expropriation permet à une collectivité territoriale de s'approprier des biens 
immobiliers privés, afin de réaliser un projet d'aménagement dans un but d'utilité publique. 
Cette procédure est nécessaire en vertu du code civil qui prévoit (article 545) que « nul ne 
peut être contraint de céder sa propriété, si ce n’est pour cause d’utilité publique et moyennant
une juste et préalable indemnité ».
Il en découle que deux enquêtes sont nécessaires : la première ayant pour objet de définir 
l’utilité publique et la seconde de déterminer les parcelles à exproprier ainsi que les droits 
réels immobiliers

6. 2 Objet de l’enquête parcellaire :

La procédure d’enquête parcellaire menée conformément aux dispositions des articles R 131-
1 et suivants du Code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique poursuit un double 
objet :
- La détermination des emprises des terrains concernés par l’opération projetée qui feront 
l’objet d’une acquisition amiable ou forcée par l’autorité expropriante.
- L’identification des propriétaires réels et autres titulaires de droits réels et personnels 
intéressés. Au cours de cette enquête parcellaire, seuls les propriétaires, les titulaires de droits 
réels et les locataires concernés sont appelés à se faire connaître et faire valoir leurs droits.

L’enquête publique parcellaire est conjointe à l’enquête publique préalable à la déclaration 
d’utilité publique »

6. 3 Composition du dossier

Conformément aux dispositions de l’article R. 131-3 du code de l’expropriation, le dossier 
d’enquête parcellaire comprend :

- La présente notice de présentation, 

- Un plan parcellaire régulier des terrains et bâtiments à acquérir établi par le cabinet de 
géomètres experts Arpenteurs. Le plan joint indique les limites d'emprises et les parcelles 
concernées par l'aménagement ; 

- Un état parcellaire comportant la liste des parcelles touchées par le projet et la surface à 
acquérir pour les besoins du projet.
La liste des propriétaires a été établie à l’aide d’extraits des documents cadastraux délivrés 
par le service du Cadastre ainsi que par les renseignements délivrés par le Service de Publicité
Foncière de Bourgoin-Jallieu, ou par tous autres moyens 

L’état parcellaire fait apparaître pour chaque page : 
l’identité des propriétaires et ayants-droit, 
l’opération concernée, 
la commune, 
le n° du plan parcellaire, 
la situation de la parcelle avec ses caractéristiques (nature, section, n°, lieudit, contenance), 
l’emprise (contenance), 
la parcelle restant au propriétaire (contenance). 
l’origine de propriété. 

6. 4 Information et mesures de publicité

Par décision en date du 27 novembre 2020, le Président du Tribunal Administratif de 
Grenoble a désigné madame Michèle Souchère pour être commissaire enquêteur, pour ce qui 
concerne l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique portant sur le projet de   
requalification de la friche industrielle située en centre ville : projet « cœur village » et 
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l’enquête parcellaire conjointe.

Par arrêté en date du 23 décembre 2020, pour le compte de monsieur le Préfet de l’Isère, 
monsieur Philippe Portal secrétaire général, a prescrit l’enquête publique pour une durée de 
16 jours du 1er février  au 16 février 2021 inclus.
Le dossier a été mis à la disposition du public en mairie aux jours et heures habituels 
d’ouverture, à savoir : du lundi au vendredi de 8 heures 30 à 12 heures et de 13heures 30 à 17 
heures, le samedi de 9 heures à 11 heures (sauf en période de confinement).

Nous sommes convenus que je recevrai le public :
- lundi 1er février de 8 heures 30 à 12 heures,
- samedi 6 février de 9 heures à 11 heures 30,
- mardi 16 février de 13 heures 30 à 17 heures.

L’avis informant de l’ouverture de l’enquête parcellaire et des dates de permanence a  été 
correctement et légalement réalisée. 
Les avis d’enquête publique ont été publiés pour une première publication le 22 janvier 2021 
et pour la seconde le 5 février  dans le Dauphiné libéré et les Affiches de Grenoble et du 
Dauphiné.
L’avis a été affiché sur les différents support de communication de la commune à savoir :
le site internet et les réseaux sociaux,
l’application smartphone « panneau pocket »,
les trois panneaux lumineux situés dans les trois quartiers de la commune, 
les dix panneaux d’affichage municipaux sous clé,
le site du projet rue du Tissage.
(Voir attestation du maire en annexe du présent rapport.)
 
L’arrêté d’ouverture d’enquête parcellaire a été notifié par lettre recommandée avec accusé de
réception, à chacun des propriétaires et ayant-droits concernés par l’opération ( article R.131-
6 du Code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique). 
Figurent en annexe le courrier type envoyé à chaque propriétaire ainsi que les copies des 
accusés réception.

Lors des permanence, seul monsieur Claude Prévost m’a confirmé que chaque membre de sa 
famille a reçu deux courriers. Personne d'autre ne s’est manifesté concernant cette enquête. 

6. 5 Observations recueillies

Trois observations figurent sur le registre d’enquête parcellaire, mais il s’agit d’une erreur, 
ces dernières concernant le projet de requalification et non le parcellaire.

Examen des observations sur le registre. 

L’enquête parcellaire n’a fait l’objet d’aucune observation du public, ni sur le registre, ni au 
cours des permanences, ni sous forme de courriers adressés au commissaire enquêteur. 

J'ai pu constater que:

• Le cadre réglementaire a bien été respecté. 

• Les propriétaires de chaque parcelle concernée ont bien été identifiés. Un état parcellaire 
présente l'ensemble des parcelles situées dans le périmètre du projet sur la commune et leurs 
propriétaires.
Les parcelles en question y sont identifiées par : 
leurs références cadastrales (à savoir : nom de section et numéro de parcelle) 
le ou les numéros de plan parcellaire qui les concerne(nt) 
le numéro de terrier

• L’emprise de l’opération est justifiée. 
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En conséquence, je donne un avis favorable à la cessibilité des parcelles 
nécessaires à la réalisation du projet de requalification de la friche 
industrielle, qui ont fait l'objet de la présente enquête publique parcellaire.

Le  lundi 8 mars 2021.                                               

Le commissaire enquêteur
Michèle Souchère   
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7- ANNEXES

Certificat d’affichage
Annonces  parues dans les Affiches de Grenoble et du
Dauphiné et dans le Dauphiné Libéré 

Pièces concernant l’enquête parcellaire :
- Lettre recommandée
- Accusés Réception
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Courrier type envoyé à chaque propriétaire en recommandé avec accusé réception
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